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Corrigendum 
 
 

 Prière de noter que la première phrase du texte introductif figurant à la page 1 doit se lire 
comme suit: 
 
 "Le Comité des licences d'importation a tenu sa vingtième réunion le 30 septembre 2004." 
 
 Prière de remplacer les paragraphes 1.9 et 6.3 par les libellés suivants: 
 
"1.9 La Présidente a dit que, depuis la réunion précédente, des questions posées par des 
délégations sur les notifications de régimes de licences avaient été distribuées dans la série de 
documents G/LIC/Q/-.  Malgré les rappels envoyés par le Secrétariat, six délégations seulement 
avaient répondu aux questions par écrit.  Il s'agissait de réponses de l'Argentine (G/LIC/Q/ARG/2), de 
l'Inde (G/LIC/Q/IND/9), du Brésil (G/LIC/Q/BRA/2), de la Chine (G/LIC/Q/CHN/10), de l'Indonésie 
(G/LIC/Q/IDN/5) et de la Jamaïque (G/LIC/Q/JAM/2) aux questions posées par les États-Unis;  et de 
réponses de l'Indonésie (G/LIC/Q/IDN/6 et Add.1) à l'Australie.  Les États-Unis avaient posé des 
questions par écrit à l'Argentine (G/LIC/Q/ARG/1), à l'Inde (G/LIC/Q/IND/8) et à la Jamaïque 
(G/LIC/Q/JAM/1).  Les réponse de la Jamaïque (G/LIC/Q/JAM/2) avaient été reçues trop tard et 
seraient examinées à la réunion suivante." 
 
"6.3 La déléguée des CE a dit que le mode de gestion du contingent tarifaire pour la viande de 
porc était une question qui avait été soulevée en partie à la réunion du 23 septembre 2004 du Comité 
de l'agriculture par les États-Unis (G/AG/R/40, page 4).  À cette réunion du Comité de l'agriculture, 
les CE avaient répondu que la date de référence pour la dernière notification sur le régime de licences 
était le 1er juillet 2003 et que le règlement n° 1458/2003 n'avait été publié qu'en août 2003.  Il ne 
pouvait donc pas avoir été inclus dans la notification sur le régime de licences.  Les CE avaient aussi 
indiqué qu'il n'y avait rien de nouveau dans ce système, qui remontait à 1995.  La version intégrale du 
prédécesseur du Règlement n° 1458/2003, le Règlement n° 1486/1995, figurait dans la notification 
G/AG/N/EEC/1/Add.2, G/AG/N/EEC/3/Add.1, G/AG/N/EEC/14/Add.1, G/AG/N/EEC/15/Add.1 du 
14 juin 2001 (pages 86 à 90 de la version imprimée du document).  La déléguée répondrait aux 
questions concernant l'uranium enrichi à la réunion suivante." 
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